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La Conférence Canadienne sur
le chanvre attire l'attention 

The Commercial and Industrial
Hemp Symposium (Symposium
sur le Chanvre Commercial et

Industriel) s'est tenu pour la première
année à Vancouver, les 18 et 19 février
1997. Cet événement (une première en
Amérique du Nord) a été en partie spon-
sorisé par la Banque de Montréal et

l'Association Canadienne Pulp and Paper. Le Canadian
Industrial Hemp Council [Les échos du Chanvre n°3], éga-
lement sponsor, avait réuni ses membres et tenait sa
réunion annuelle. 

Des experts internationaux ont traité de la culture du
chanvre, des technologies de transformation, du dévelop-
pement des produits et des politiques gouvernementales.

Un espace était réservé à une quarantaine d'expo-
sants (stylistes, fabricants et distributeurs de textiles, fabri-
cant de papier sans bois). Le public était composé de
représentants du gouvernement, de journalistes, d'entre-
preneurs, de scientifiques, et d'écologistes. Un défilé de
mode, des démonstrations de tissage et de fabrication du
papier à la main étaient aussi au programme. 

Après 3 ans de production expérimentale, les agri-
culteurs Canadiens sont maintenant autorisés à cultiver le
chanvre commercialement. Ce symposium a clairement
montré que les résultats de cette nouvelle politique com-
mencent à payer. 

Le même groupe de sponsors prévoit d'organiser cet
événement l'année prochaine à Montréal. 

Bio-Fach
une vitrine pour le chanvre 

AFrancfort, Allemagne, du 28 février au 2 mars
avait lieu Bio-Fach, le salon mondial des produits
et de l'alimentation naturels avec des exposants

venus de 40 pays. 

Pour la deuxième année consécutive, le nova-
Institut de Cologne avait organisé - parallèlement à l'ex-
position sur le chanvre - la conférence scientifique
Bioresource Hemp qui a rassemblé des scientifiques
représentant 11 nations. Ils ont présenté des rapports
sur le chanvre dans leurs pays et ont discuté des
méthodes de culture, de la technologie et du développe-
ment du marché nécessaires pour que le chanvre trouve
sa place dans la Communauté Européenne et dans le
reste du monde. Parmi eux un pionnier, le Dr Ivan
Bocsa qui étudie depuis plus de 40 ans le chanvre en
Hongrie, où il a développé plusieurs variétés. Il a pré-
senté ses travaux sur la variété Kompolti, à faible taux de
THC, qui régulièrement dépasse en production les
variétés françaises. L'introduction de la Kompolti dans
la liste des variétés certifiées par la Communauté
Européenne pourrait mettre en danger le monopole vir-
tuel de la France sur le marché européen des graines. 

L'intégration des produits de
chanvre dans le courant éco-
logique démontre aujour-
d'hui la normalisation du
chanvre industriel qui est
en train de se développer
dans le monde entier.

A ux Etats-Unis, la police a intercepté au moins 10
colis de marijuana médicale provenant de
SWIHTCO, une société suisse qui fait ouverte-

ment des livraisons depuis plus d’un an. “En ce qui nous
concerne, c’est tout à fait légal des deux côtés” déclare la
société. 

SWIHTCO (Swiss Hemp Trading Company) four-
nit actuellement du cannabis médical naturel à environ
100 clients Américains. Ils doivent avoir une ordonnance
ou une lettre d’un médecin qui déclare qu’ils l’utilisent
pour raison médicale. Ils doivent également signer une
déclaration qui indique “Le cannabis que j’achète ne sera
pas utilisé pour produire un stupéfiant.” Les paquets sont
envoyés dans des emballages en plastique sous vide, où est
clairement indiqué l’adresse de SWIHTCO. 

La culture du cannabis est légale en Suisse, qui n’est
pas membre des Nations Unies ni de la Communauté
Européenne et n’a jamais signé les traités internationaux
qui interdisent le cannabis. 

A l’origine, SWIHTCO a été fondée en 1994 pour
cultiver du chanvre - pas les variétés industrielles françaises
à faible taux de THC, mais “le vrai chanvre”. La société s’est
dirigée vers la marijuana médicale suite à des demandes de
patients Américains qui désiraient avoir une source légale. 

Les livraisons aux Etats-Unis sont totalement légales en
regard de la politique de la Food and Drug Administration
concernant l’importation de médicaments non approuvés,
comme les médicaments expérimentaux pour le sida. La FDA
autorise en effet l’importation d’une provision personnelle de
trois mois de médicaments non approuvés si le produit est
clairement identifié et si un médecin surveille son utilisation. 

“Nous considérons que nos livraisons sont humani-
taires.” Avec la marijuana médicale supprimée par les
armées de la Guerre à la Drogue aux Etats-Unis, en
envoyer aux patients qui ne peuvent pas s’en procurer
ouvertement c’est “apporter de l’aide à la population civile
dans une zone de guerre”.

High Times - Août 1997

Marijuana médicale par correspondance


